
[OZère 
LE DÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe Arrèté N° + 
Infrastructures Départementales 2 0 1 1 5 J 
Direction des Routes portant limitation de vitesse sur [a RD 
Service Gestion de |a Route 984 5Sur [a coammune de Saint 

Germain de Calhberte 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZÈRE 

----- GHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

VU [a loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
collectivités lovales, 

VU Ia 1oji n°83-8 du 7 janvier 1983 modifiée relative à [a répartition des 
cornpétences entre [es communes, les départements, les régions et l'état, 

VU |le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 
3131-2et 3221-4et 5, 

VU le code de [a route et notamment les articles L. 411-3et 413-1 à 5, RA11S,R 

48, RAII-25etR413-1,2, 14 et 14-1, 

VU l'arrêèté du 24 navembre 19867 relatif à |a Signalisation des routes et 
autoroutes modifié: 

VU l'instruction interministériele sur |a Signalisation routière, livre | et 
notamment [a 4ème partie, "signalisation de prescription"”, approuvée par 
arrêté du *7 juin 1977, 

VU l'arrêèté de la Présidente du Conseil dépariemental n° 19-3174 du 068/12/19 
portant délégation de 5ignature à Monsieur |e Directeur des Raoutes, 

CGonsidérant que [a vitesse des Usagers 5ur [a RD 984 25t excessive campte 
tenu de [a configuration des lieux et que |es mesures envisagées ont pour but 
d'améliorer |a sécurité des Usagers, 

ARRÈTE 

ARTIGLE L. En raison des motifs ci-dessus indiqués, les limitations de vites3e 
décrites ci-après sont instituées ou maintienues sur |a RD 984 ; 

Entre les 2 PR L\'mſt;ſſnion Sens Observations 
ci-dessous de vitesse éventuelles 

  

  

Saint André de Lancize | 
18+098 | 18+540 | 50 km/h | — Saint Flienne Vallée 

Française Lieu-dit 

Saint Ftienne Vallée « La Liquière » 
18+540 | 18+098 | 50 km/h Françgaise + Saint 

André de Lancize 
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ARTIGLE 2 ; 

ARTIGLE 3 - 

ARTIGLE 4 : 

ARTIGLE 5: 

Les dispositions prêvues au présent arrêté seront applicables dés 

[a mise en place de [a signalisation réglementaire par les 5ervices 
de l'Unité Technique du CGanseil départemental de Florac. 

Le présent arrêté abroge et remplace toutes dispasitions de même 
nature prises antérieurement. 

Gonformément au code des tribunaux administratifs, |e Tribunal 
Administratif de Nimes peut être saisi, par voie de recours formé 

conbe |e présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. Le Tribunal adminiätratif peut 
également être 5aisi par l'application informatique "Télérecours 
Gitoyens” accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Monsieur le Directeur des Routes, 

Monsieur le CGhef de l'UTGD de Florac, 

Monsieur le Maire de [a commune de Saint Germain de Galberte, 
Monsieur |e Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozère, 
5ont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. 

Mende, le 090 
Pour la Présidente du CGonsei âſipflr‘tſiel êmal 

  

Acte exécutoire 
Mende, le 

Pour la Présidente du Conseil 

 



[O0zère 
LE DÉPARTEMENT 

La Présidente du Gonseil départemental 
de [a Lozère à 

Direction Générale Adjointe Infrasiructures (c.f liste des destinataires) 
Départementales 
Direction des Routes 

RCR 20 -159 
Dossier 5uivi par ; Céline RIEUTORI 
Service ; Gestion de [a Route 

Mende, e |h MAI 2020 

Objet . Arêtén” 201 155 ©n dats du | 4 MAI 2020 
P1 ; Arrêté portant limitation de vitesse 

de VoOus prie de bien vouloir trauver ci-joint l'arrêté cité en abjet. 

  

  
Liste des destinataires 

  

Transmission électronique ; 

- Monsieur le Préfet de [a Lozère 

- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de [a Lozère 

- Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de [a Lozère 

- Moansieur le Président de |a Chambre de Commerce et d'Industrie de |a 
Lozère 

- Monsieur le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de Secours 

- Monsieur le Chef de l'UTGD de Florac 

Transmission par courrier ; 

- Monsieur le Maire de Saint Germain de Calberte 

    
Pour [a Présidente du Gonseil déparjemental 

Le Directeur des[Rqutes, 

icIFPRRE 
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